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REFERES ORDONNANCE N° DOSSIER N° :05/00500

AFFAIRE

DELOMPRE

C/ ORDRE DES AVOCATS DE GRENOBLE MAISON DES AVOCATS

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE GRENOBLE
ORDONNANCE DE REFERE DU 24 Juin 2005
AUDIENCE PUBLIQUE DES REFERES tenue le 24 Juin 2005 par Madame ROBERT-MARQUOIS, Premier Vice-Président du Tribunal de Grande Instance de GRENOBLE, assistée de Monsieur MOULINIER, Greffier ;

ENTRE: DEMANDEUR
Monsieur Hubert DELOMPRE, demeurant Bal on de Villard cote 2000 - 38250 VILLARD DE LANS

Comparant en personne

D'UNE PART
ET DEFENDERESSE
ORDRE DES AVOCATS DE GRENOBLE MAISON DES AVOCATS, dont le siège social est sis 3 passage de la république - 38026 GRENOBLE CEDEX

Représenté et plaidant par Me PIN avocat au barreau de Grenoble

D'AUTRE PART
Vu l'assignation en date du l i Mai 2005 pour l'audience des référés du 27 Mai 2005,

A l'audience publique du 27 Mai 2005 après avoir entendu les avocats en leurs plaidoiries, l'affaire a été mise en délibéré et le prononcé de la décision renvoyé au 24 Juin 2005 date à laquelle Nous, Madame ROBERT-MARQUOIS, avons rendu l'ordonnance dont la teneur suit :

500/05

FAITS PROCÉDURE PRÉTENTIONS ET MOYENS DES PARTIES

Par acte en date du 11-05-2005 auquel il convient de se reporter quant à l'exposé des moyens de fait et de droit invoqués, Hubert DELOMPRE a fait assigner en référé l'ordre des avocats de Grenoble, pris en la personne de son bâtonnier en exercice, aux fins, sur le fondement des articles 809 et 419 du nouveau code de procédure civile, de:

- constater que le motif de désistement de M° DREYFUS, commis pour assurer sa représentation dans une procédure d'inscription de faux en écriture publique, n'était pas fondé et qu'il est intervenu avant que son remplacement ait été pourvu par le conseil de l'ordre; - constater que c'est en violation de l'article 25 de la loi du 10-07-1991 que l'ordre des avocats a refusé de désigner un autre avocat suite au désistement de M° DREYFUS, - constater qu'il en est résulté un trouble manifestement illicite qu'il appartient au juge des référés de faire cesser ;

- ordonner en conséquence à l'ordre des avocats de désigner un avocat dans les plus brefs délais pour assurer la défense de ses intérêts dans la procédure de faux en écriture publique, ainsi que lui communiquer par écrit la décision de rejet qu'il a prise;

-- condamner l'ordre des avocats à lui verser une provision de 10 000 € à valoir sur l'indemnisation de son préjudice moral, ainsi qu'une indemnité de 1 000 € en vertu de l'article 700 du nouveau code de procédure civile;

Par conclusions écrites développées à l'audience, auxquelles il convient de se reporter quant à l'exposé des moyens invoqués en défense, l'ordre des avocats du barreau de Grenoble a sollicité, avant dire droit, la communication par le requérant de tous les actes de procédure relatifs à l'instance devant la cour d'appel dans laquelle la S.C.P. CALAS, avoués, est intervenue,

A titre subsidiaire il a opposé aux demandes du requérant qu'il entend voir rejetées :

- une exception d'irrecevabilité de l'action faute de constitution d'avocat par le demandeur,

- un sursis à statuer dans l'attente de la décision du bureau d'aide juridictionnelle sur un éventuel retrait de l'aide accordée au demandeur,

- le défaut d'intérêt de l'action suite à la caducité de l'inscription de faux qu'il a initiée, faute de délivrance de l'assignation au fond dans le délai prescrit,

- l'existence de contestations sérieuses tirées du fait que ce dernier n'a pas donné à M° DREYFUS les moyens d'accomplir son mandat et a même entravé l'accomplissement normal de celui-ci en lui enjoignant de délivrer l'assignation qu'il avait lui-même rédigée au nom de celui-ci, du caractère dès lors bien fondé du refus de l'ordre de lui désigner un nouveau conseil, et ce d'autant que l'instance n'étant pas liée le retrait de M° DREYFUS n'était en tout état de cause pas subordonnée à la désignation d'un autre avocat pour le substituer, que le recours contre la décision contestée reste ouvert et que le préjudice moral allégué n'est nullement démontré;

A titre reconventionnel il entend le voir condamné au paiement d'une indemnité de 2 000 € en vertu de l'article 700 du nouveau code de procédure civile;
500/05

SUR QUOI, NOUS, JUGE DES RÉFÉRÉS,

1 ° sur l'exception d'irrecevabilité et les demandes de sursis à statuer

Attendu que la constitution d'avocat n'étant pas obligatoire devant le juge des référés, l'exception d'irrecevabilité soulevée à ce titre par le défendeur est inopérante;

Que la demande de sursis à statuer dans l'attente de la production par le requérant des pièces de l'instance d'appel et de la décision du bureau d'aide juridictionnelle sur un retrait du bénéfice de l'aide accordée au requérant est irrecevable devant le juge des référés, appelé à vider sa saisine immédiatement en l'état des pièces versées aux débats;

2° sur le bien fondé des mesures sollicitées sur le fondement de l'article 809 alinéa 1 du nouveau code de procédure civile

Attendu que sur ce fondement le juge des référés ne peut prescrire que des mesures conservatoires ou de remise en état qui s'imposent pour prévenir un dommage imminent ou faire cesser un trouble manifestement illicite,

Qu'il appartient donc au requérant, qui a la charge de la preuve, de démontrer qu'il subit un trouble imputable au défendeur, que ce trouble est manifestement illicite et que la mesure sollicitée s'impose de façon évidente pour le faire cesser;

Or attendu en l'espèce, qu'à supposer établi le trouble illicite dont se prévaut le requérant suite au désistement de M° DREYFUS sans s'être préalablement fait substitué par un confrère, suivi du refus du conseil de l'Ordre de lui désigner un remplaçant avant l'expiration du délai de dénonciation de l'inscription de faux prescrit par l'article 306 du code de procédure civile et prorogé dans les conditions fixées par l'article 38 du décret du 19-12-1991, la mesure de remise en état qu'il sollicite, à savoir la désignation d'un nouvel avocat par l'ordre des avocats, s'avère radicalement impropre à faire cesser le trouble allégué dès lors que, son action se trouvant éteinte et le bénéfice de l'aide juridictionnelle perdu, par suite de forclusion pour non dénonciation dans le délai légal, il ne justifie plus en l'état d'aucun intérêt à solliciter cette mesure, pas plus que la communication de la décision de l'ordre des avocats qu'il conteste;

3° sur les demandes en paiement

Attendu que pour prétendre au paiement d'une provision en référé le demandeur doit justifier du caractère non sérieusement contestable de l'obligation de paiement qu'il oppose au défendeur;

Or attendu que subordonné à l'appréciation des fautes qu'il impute à M° DREYFUS et à l'ordre des avocats, la créance indemnitaire dont il demande paiement par provision n'est pas certaine en son principe même, eu égard aux contestations sérieuses soulevées en défense et tirées des motifs ayant fondé la décision de désistement de M° DREYFUS et la décision de rejet par l'ordre de désigner un autre avocat;
Qu'il sera donc débouté de ce second chef de demande comme non fondé, ainsi que de la demande d'indemnité qu'il a formée sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile;

4° sur la demande reconventionnelle

Attendu que l'équité commande en revanche que le requérant indemnise la partie défenderesse des frais qu'elle a exposés dans la présente instance;

PAR CES MOTIFS,

Statuant en audience publique, contradictoirement et en premier ressort, Déboutons M. Hubert DELOMPRE de ses prétentions comme non fondées; Le renvoyons à se mieux pourvoir;

Le condamnons à verser à l' ordre des avocats du barreau de Grenoble une indemnité de 400 € en vertu (le l'article 700 du nouveau code de procédure civile;

Le condamnons aux dépens.

Le greffier
Le président
M. MOULINIER
Mme ROBERT MARQUOIS
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